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Militants anti-bassines interdits d’accès à la séance publique du Conseil départemental : ce qu’il faut savoir 

« Il n’y a eu aucune restriction. » Cette affirmation de la présidente du Département des
Deux-Sèvres, Coralie Denoues, se heurte à la réalité des faits observés et relatés par Le
Courrier de l’Ouest, lundi 24 novembre 2025, lors de la séance publique du Conseil
départemental dont la sécurisation a coûté 1 127 € à la collectivité.

Julien RENON Le Courrier de l'Ouest (site web) vendredi 28 novembre 2025
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